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Prix de vente au détail Droit d'accise
(EUR) (EUR)

1 2

Par emballage de 1 cigare
0,78 0,0390
0,79 0,0395
0,84 0,0420
0,98 0,0490
1,13 0,0565
1,30 0,0650
1,45 0,0725
2,25 0,1125

Prix de vente au détail Droit d'accise
(EUR) (EUR)

1 2

Par emballage de 1° cigares
2,05 0,1025

Par emballage de 20 cigares
3,85 0,1925
5,15 0,2575
6,70 0,3550

Par emballage de 40 cigares
10,30 0,5150

Prix de vente au détail Droit d'accise commun Droit d'accise autonome Total des colonnes 2 et 3
(EUR) (EUR) (EUR) (EUR)

1 2 3 4

Par emballage de
20 cigarettes

2,25 1,1692 0,1691 1,3383
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Règlement ministériel du 7 mai 2004 relatif au régime fiscal des tabacs manufacturés.

Le Ministre des Finances,

Vu la loi du 19 décembre 2003 concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 2004 et
notamment son article 7 prévoyant un droit d'accise autonome sur les cigarettes et un droit d'accise autonome sur les
tabacs à fumer fine coupe destinés à rouler les cigarettes et les autres tabacs à fumer;

Vu le règlement grand-ducal du 31 mars 2004 portant fixation du droit d'accise autonome sur les tabacs
manufacturés;

Vu le règlement ministériel du 25 juillet 1997 portant publication de la loi belge du 3 avril 1997 relative au régime
général du tabac, modifiée par la suite;

Vu le règlement ministériel du 31 août 1994 portant publication de l'arrêté ministériel belge du 1er août 1994 relatif
au régime fiscal des tabacs manufacturés, modifié par la suite;

Vu le règlement ministériel du 7 mai 2004 relatif au régime fiscal des tabacs manufacturés;

Arrête:

Art. 1er. Dans le tableau des signes fiscaux pour tabacs manufacturés, annexé au règlement ministériel du
2004, sont apportées les modifications suivantes:

10 dans le barème « CIGARES », les nouvelles classes de prix suivantes sont insérées:

20 dans le barème « CIGARETTES », la nouvelle classe de prix suivante sera insérée:

3° dans le barème « TABACS A FUMER FINE COUPE DESTINESA ROULER LESCIGARETTESET LEAUTRES
TABACSA FUMER », les nouvelles classes de prix suivantes sont insérées:



Prix de vente au détail Droit d'accise commun Droit d'accise autonome Total des colonnes 2 et 3
(EUR) (EUR) (EUR) (EUR)

1 2 3 4

Par emballage
de 200 g

8,50 2,6775 0,3825 3,0600

Par emballage
de 250 g

10,50 3,7800 3,3075 0,4725
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Art. 2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 2004.

Luxembourg, le 7 mai 2004.

Le Ministre des Finances,
Jean-Claude Juncker

Loi du 26 mai 2004 modifiant la loi du 27 novembre 1973 autorisant la création d'une société
anonyme pour l'approvisionnement du Grand-Duché en gaz naturel.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d'Etat entendu;

De l'assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 4 mai 2004 et celle du Conseil d'Etat du 11 mai 2004 portant qu'il n'y
a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Les cinq derniers mots du point 1) du quatrième alinéa de l'article 2 de la loi du 27 novembre 1973
autorisant la création d'une société anonyme pour l'approvisionnement du Grand-Duché en gaz naturel sont
supprimés.

Art. 2. Le deuxième alinéa de l'article 3 de la même loi est supprimé.

Art. 3. Avec effet au 1er janvier 2003, l'article 5 de la même loi est remplacé comme suit:

«Art. S. La société a le droit de procéder à une réévaluation du réseau de gaz naturel, y inclus toutes les installations
mécaniques et ouvrages nécessaires pour l'entretien et l'exploitation de ce réseau, et exploité par elle. Cette
réévaluation est applicable au 1er janvier 2003. Les éléments d'actif concernés sont réévalués à leur valeur d'exploitation
qui est de EUR 49.441.165 supérieure à leur valeur comptable au 31 décembre 2002.

La plus-value dégagée lors de cette réévaluation est exempte de l'impôt sur le revenu des collectivités et de l'impôt
commercial communal.»

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre de l'Economie,

Henri Grethen

Palais de Luxembourg, le 26 mai 2004.

Henri

Doc. parI. 5274, sess. ordo 2003-2004

Règlement grand-ducal du 27 mai 2004 portant seizième modification de l'annexe 1 de la loi modifiée
du 11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et de l'emploi de certaines
substances et préparations dangereuses.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et de l'emploi de certaines
substances et préparations dangereuses, et notamment son article 4;

Vu la directive 2003/34/CE du Parlement Européen et du Conseil du 26 mai 2003 relative à la limitation de la mise
sur le marché et de l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses (substances classées cancérogènes,
mutagènes ou toxiques pour la reproduction - CMR);

Vu l'avis de la Chambre de Travail et de la Chambre des Métiers;

Vu la demande d'avis adressée à la Chambre des Employés Privés et à la Chambre de Commerce;

Vu l'avis de l'Administration de l'Environnement, du Laboratoire National de la Santé et de l'Inspection du Travail
et des Mines;




